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Adresse Postale : Madame la cheffe d'antenne – MNC – Antenne de Lille –  

Cité Marianne – DREETS - 2 boulevard de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 

ARRÊTÉ du 19 juin 2025 portant modification (N° 9) 

à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R.121-7 et D. 231-1 à D. 231-

4 ; 

 

Vu l’arrêté du 14 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la 

Somme ; 

 

Vu l'arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Régis DUBOS, adjoint à la cheffe de 

l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs en date des 27 juin 2022, 10 février 2023, 1er mars 2023, 8 juin 2023, 27 juin 2024, 6 novembre 

2024, 4 décembre 2024 et 24 février 2025 ; 

 

Vu la modification formulée par la confédération française de l’encadrement – confédération générale des cadres (CFE-

CGC). 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er 

 

L’arrêté ministériel du 14 avril 2022 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

1/ En tant que représentants des assurés sociaux 

Sur désignation de la Confédération Française de l’Encadrement – Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) 

Titulaire : 

Monsieur Arnaud VANNOOTE (désigné en remplacement de M. Raymond VIMART)   » 

 

Le reste est sans changement. 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France. 

 

              Fait à Lille, le 19 juin 2025 

 

                              Pour la Cheffe de l'antenne de Lille  

              de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                             d'audit des organismes de sécurité sociale, 

                 l’adjoint 

 

 

                    

                   Régis DUBOS 

 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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Décision n° DPS 2025-005 

 
  

DÉCISION N° DPS 2025-005 DU 16/06/2025 
PORTANT DÉLÉGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE 

 
La Directrice 

 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12,  
  
Vu le décret 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Établissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° N 2021-22 en date du 26 juillet 2021 
nommant Madame Annie-Claude MANTEAU aux fonctions de Directrice de l’Établissement de transfusion 
sanguine Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DS 2024-26 en date du 28 août 2024 
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Annie-Claude MANTEAU, Directrice de 
l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie,  
 
La Directrice de l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, et Directrice du 
laboratoire de biologie médicale, Madame Annie-Claude MANTEAU (ci-après désignée la « Directrice 
de l’Établissement »), décide de déléguer : 
 

- à Madame Christine DEFER - FKYERAT, en sa qualité de Directrice du département Biologie, 
Thérapies et Diagnostic (ci-après désignée la « Directrice »), la signature des actes et 
correspondances désignés ci-après ; 

 
- aux Responsables des Services, Activités ou Processus du département Biologie, 

Thérapies et Diagnostic qui exercent leurs missions sous l’autorité de la Directrice, à savoir :  
 

o Madame Caroline BALLOT, en sa qualité de Responsable Ingénierie et thérapie cellulaire 
et Banque de sang placentaire, 

o Madame Fabienne FARCE, en sa qualité de Responsable du laboratoire immunogénétique,   
o Madame Sylvie MASSON, en sa qualité de Responsable de la biothèque scientifique, 
o Monsieur Patrick VOLLE, en sa qualité de Responsable du laboratoire immunohématologie 

receveur, délivrance, gestion des dépôts et conseil transfusionnel,  
o Madame Isabelle LESIEUR, en sa qualité de Responsable du Centre de soins,  
o Madame Catherine DEMEULNAERE, en sa qualité de Responsable de l’unité de 

production de réactifs, 
 
les pouvoirs et signatures suivants, limités à leurs domaines de compétence et au ressort territorial de 
l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie désigné l’« Établissement ». 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Établissement français du sang. 
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Article 1 - Les compétences déléguées  

1.1. Au titre des activités principales 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Établissement et sous réserve le 
cas échéant de l’intervention du médiateur du service public de la transfusion sanguine : 

- les correspondances avec les Établissements de santé,  

- les correspondances adressées aux receveurs de produits sanguins labiles, excepté celles 
destinées aux receveurs pour lesquels un effet indésirable sévère a été déclaré à l’Agence 
Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM), 

- les correspondances avec les patients, excepté celles destinées aux patients pour lesquels un effet 
indésirable sévère a été déclaré à l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits 
de santé (ANSM), 

- les demandes d’accréditation des activités des laboratoires de biologie médicale aux organismes 
habilités. 

Les Responsables des services, activités ou processus du département Biologie, Thérapies et Diagnostic 
susmentionnés reçoivent délégation permanente afin de signer, au nom de la Directrice de l’Établissement 
et dans le cadre de leurs domaines de compétences respectifs, les correspondances visées aux 3 premiers 
alinéas du présent article. 

1.2. Au titre des correspondances courantes   

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Établissement tout autre acte et 
correspondance de nature courante relevant de ses attributions, à l’exception de ceux portant sur un 
engagement juridique ou financier et de ceux adressés aux tutelles de l’Établissement français du sang et 
or le cas où une délégation ad hoc a été consentie par la présente décision. 

Les Responsables des services, activités ou processus du département Biologie, Thérapies et Diagnostic 
susmentionnés reçoivent délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Établissement, tout acte et 
correspondance de nature courante relevant de leurs attributions, à l’exception de ceux portant sur un 
engagement juridique ou financier et de ceux adressés aux tutelles de l’Établissement français du sang. 

1.3. Au titre de la constatation de service fait 
 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Établissement, la constatation de 
service fait des fournitures et des prestations de services dont le département Biologie, Thérapies et 
Diagnostic est le prescripteur, conformément à la matrice interne des habilitations Systems, Applications 
and Products for data processing (SAP) et Vendor Invoice Management (VIM). 
 
Les Responsables des services, activités ou processus du département Biologie, Thérapies et Diagnostic 
susmentionnés reçoivent délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Établissement, la 
constatation de service fait des fournitures et des prestations de services dont leurs services, activités ou 
processus respectifs sont les prescripteurs, conformément à la matrice interne des habilitations Systems, 
Applications and Products for data processing (SAP) et Vendor Invoice Management (VIM). 

Article 2 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

2.1. L’interdiction de toute subdélégation 

La Directrice et ses délégataires ne peuvent subdéléguer la signature qu'ils détiennent en vertu de la 
présente décision.  
 

2.2. La conservation des documents signés par délégation 

La Directrice conserve ou fait conserver les actes et correspondances qu’elle est amenée à prendre et à 
signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes 
de l'Établissement Français du Sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
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Les Responsables des services, activités ou processus du Département Biologie, Thérapies et Diagnostic 
susmentionnés conservent ou font conserver les actes et correspondances qu’ils sont amenés à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assurent l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Établissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à toutes les délégations précédemment accordées aux titulaires de la présente délégation.   
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des régions Hauts-de-France 
et Normandie, entre en vigueur le 1er juillet 2025.  
 
À compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Établissement français du sang. 
 
 
Fait à Loos, le 16 juin 2025, 
 

Madame Annie-Claude MANTEAU 
 
Directrice  
Établissement de transfusion sanguine  
Hauts-de-France - Normandie 
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Décision n° DPS 2025-007 

 
  

DÉCISION N°DPS 2025-007 DU 13/06/2025 
PORTANT DÉLÉGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE 

 
La Directrice 

 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12,  
  
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Établissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° N 2021-22 en date du 26 juillet 2021 
nommant Madame Annie-Claude MANTEAU aux fonctions de Directrice de l’Établissement de transfusion 
sanguine Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DS 2024-26 en date du 28 août 2024 
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Annie-Claude MANTEAU, Directrice de 
l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie,  
 
La Directrice de l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, Madame Annie-
Claude MANTEAU (ci-après désignée la « Directrice de l’Établissement »), décide de déléguer : 
 

- les pouvoirs et les signatures désignés ci-après à Monsieur Fabien BRUWAERT, en sa qualité 
de Directeur du département Collecte et Production des Produits Sanguins Labiles (ci-après 
désignée la « Directeur »), dans le cadre de ses domaines de compétence et du ressort territorial 
de l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie (ci-après 
« l’Établissement ») ; 

 
- les signatures désignées ci-après aux Responsables des services, activités ou processus du 

département Collecte et Production des Produits Sanguins Labiles suivants qui exercent leurs 
missions sous l’autorité directe du Directeur, à savoir :  

 
o Monsieur Fabien BRUWAERT, en sa qualité de responsable du service Préparation, et 

du service Distribution et gestion des stocks de PSL, 
o Madame Nathalie CALLE, en sa qualité de responsable de l’activité des prélèvements, 
o Madame Frédérique CROQUET, en sa qualité de responsable adjointe de l’activité de 

prélèvements et responsable de l’ordonnancement collecte et production, 
o Madame Nathalie DELEMER, en sa qualité de responsable médicale des 

prélèvements, 
o Madame Sandrine GRÉAUME, en sa qualité de responsable du service Produits à 

usage de laboratoire, d’enseignement et recherche, 
o Madame Ségolène LAROCHE, en sa qualité de responsable du service Marketing et 

relations donneurs,  
o Madame Céline RICARD, en sa qualité de responsable du service Biothèque 

transfusionnelle, 
 

- les signatures désignées ci-après aux Responsables de Bassins de prélèvements ainsi qu’au 
Responsable de l’activité de prélèvement de la Maison du don d’Hazebrouck, qui exercent 
leurs missions sous l’autorité indirecte du Directeur, à savoir : 

 
o Madame Dimka GERASIMOV, pour le Bassin du Valenciennois, 
o Madame Nathalie BLEUEZ, pour le Bassin du Littoral, 
o Madame Nathalie BRASSEUR, pour le Bassin de l’Arrageois, 
o Madame Nathalie CALLÉ, pour le Bassin de Normandie Ouest, 
o Monsieur Alexandre DEFRANCE, pour le Bassin de Picardie, 
o Monsieur Yann FONTAINE, pour le Bassin Normandie Est, 
o Madame Annick REMY, pour le Bassin de Lille Métropole, 
o Monsieur Franck VERPOEST, pour la Maison du don d’Hazebrouck 
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Article 1 -  Les compétences déléguées  

1.1. Au titre de la promotion locale du don 

Le Directeur reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Établissement et dans le cadre 
des actions et directives nationales : 

- en vue de l’organisation des collectes de produits sanguins labiles et de la promotion du don de 
sang, les correspondances avec les partenaires de collecte présents dans le ressort territorial de 
l’Établissement ; 

- sous réserve, le cas échéant, de l’intervention du médiateur du service public de la transfusion 
sanguine ; 

o les correspondances avec les partenaires de collecte, 

o les correspondances avec les donneurs de sang. 

 

1.2. Au titre des autres domaines de compétences   

Délégation permanente est accordée aux Responsables des Bassins de prélèvements de l’Établissement 
ainsi qu’au Responsable de l’activité de prélèvement de la Maison du don d’Hazebrouck, afin de signer, 
pour leurs Bassins/site respectifs, au nom de la Directrice de l’Établissement et sous réserve d’en informer 
au préalable le Secrétaire général de l’Établissement :  

o les conventions de mise à disposition des salles effectuées à titre gracieux et destinées à accueillir 
les collectes de sang ; 

o les remboursements des frais alloués aux donneurs de sang ; 

o les demandes d’occupation du domaine public pour l’organisation des collectes de sang. 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des Responsables de Bassins, les documents listés aux trois 
alinéas ci-dessus seront signés par la Responsable de l’activité de prélèvements.  

En cas d’absence ou d’empêchement simultané des Responsables de Bassins et de la Responsable de 
l’activité de prélèvements, les documents précités seront signés par la Responsable adjointe de l’activité 
de prélèvements. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur, du Directeur du Département 
Communication et de la Responsable de l’activité de prélèvements, les conventions de partenariat 
conclues avec les mairies et/ou les Associations Pour Le Don Du Sang Bénévole (ADSB) seront signés 
par les Responsables de Bassins et/ou le Responsable de l’activité de prélèvement de la Maison du don 
d’Hazebrouck, pour leurs bassins/site respectifs. 
 
 

1.3. Au titre des correspondances courantes 

Les Responsables des services, activités ou processus du département Collecte et Production des Produits 
Sanguins Labiles susmentionnés reçoivent délégation afin de signer, au nom du Directeur, tout acte et 
correspondance de nature courante relevant de leurs attributions, à l’exception de ceux portant sur un 
engagement juridique ou financier et de ceux adressés aux tutelles de l’Établissement français du sang et 
hors le cas où une délégation ad hoc a été accordée par la présente. 
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1.4. Au titre de la constatation de service fait 

Le Directeur reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Établissement, la constatation de 
service fait des fournitures et des prestations de services dont le département Collecte et Production est le 
prescripteur, conformément à la matrice interne des habilitations Systems, Applications and Products for 
data processing (SAP) et Vendor Invoice Management (VIM). 
 
Les Responsables des services, activités ou processus du département Collecte et Production des Produits 
Sanguins Labiles susmentionnés reçoivent délégation afin de signer, au nom de la Directrice de 
l’Établissement, la constatation de service fait des fournitures et des prestations de services dont leurs 
services, activités et/ou processus respectifs sont les prescripteurs, conformément à la matrice interne des 
habilitations Systems, Applications and Products for data processing (SAP) et Vendor Invoice Management 
(VIM). 
 
 
Article 2 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Établissement français du sang. 
 

2.1. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Directeur et ses délégataires ne peuvent subdéléguer la signature qu’ils détiennent en vertu de la 
présente décision.  
 

2.2. La conservation des documents signés par délégation 

Le Directeur conserve ou fait conserver les actes et correspondances qu’elle est amenée à prendre et à 
signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes 
de l'Établissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Les Responsables des services, activités, processus ou bassins du département Collecte et Production 
des Produits Sanguins Labiles susmentionnés conservent ou font conserver les actes et correspondances 
qu’ils sont amenés à prendre et à signer en application de la présente décision et en assurent l’archivage, 
conformément aux règles internes de l'Établissement français du sang, dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
 
 
Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à toutes les délégations précédemment accordées aux titulaires de la présente délégation.   
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des régions Hauts-de-France 
et Normandie, entre en vigueur le 1er juillet 2025.  
 
À compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Établissement français du sang. 
 
 
Fait à Loos, le 13 juin 2025, 
 

Madame Annie-Claude MANTEAU 
 
Directrice  
Établissement de transfusion sanguine  
Hauts-de-France - Normandie 
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